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&etltre ;en date du 29'mars 1951 .- -- 
adressee au Président de la Commission de conciliation ,--- -...w...-. ---- e.-.. -~-mm. 

'.; Or le -- Directeur General. .-- 
du i%inistère des Lffaires étrfgngères dTIsraë1 ---.. _ 

.: 
l,honsieUr le Président, : : 

Je suis charge, parle Ministre des Xf%i.i~cs étrangères 

d'attirer l'attention de la Commistiio'n de conciliati,on'pour la 
,Palestine sur la loi récemment promulguée en 'Irak conçernant la, 

,.. saisie des biens appartenant aux Juif's inscrits sur les listes ,.. 
d'émigration en Isra;ei. 

2. En mars 1960 étaitpromulgué en Irak; aprës 'Ün!?ote du 

Parlement, un deoret autorisant les Juifs irakiens à'quitter le 

Pays et stipulantq~~au reçu de leur visa de sortie les émigrants ,. 
perdraient autom,atiquement la nationalité irakienne. Le delai 

d'inscription pour ies Juifs d,ésir&.nt quitter le PiIyS était fixé 

.*. à un an; Il n'étaï,t nullement indiqué que cette. inscription. 

cnmpromettrait les droits de propriete des futurs émigrants. 
' la suite de la promulgation de'cotte loi, environ 104.000 Juifs c 
d'Irak;se sont inscrits pendant'lfann6e sur' ces listes dlémigrationl 
tous &ec lTin;$onti,on de s'installer en Isra31; Sur ce nombre,, 

plus de 40.000 'suifs dflrak'sont déj& arrives en Israël. " 
3, Le 10 mars ~951,. vingt-qufitre heures après l>‘expiration du 
délai d'inscription, le Gouvcrnomcnt de l'Irak 'présentait à la 
Chambre un projet de loi prévo$nnt le blocage de tous les aPOi.fs : 
détenus pnr les Juifs ou annom des Juifs"qui aux termes du decret 
de 1950 avaient perdu la.nati.o.nnlité irakjonno.'.L& proje't de loi 
s'appliquait aux biens meubles et immeublesi aux comptes en‘~banques 
et aux .titres., Il était interdit aux-proprietaires, sous peine de 

sanctions sévé,res, de disposer de leurs-biens. Le droit de disposer 

de ces biens était donné $ un ûdministrnteur nomt;ik'paf le I 
gouvernement. Lo ,pro,j.et de loi fut hhtivement adopté, malgré une 
forte opposition,drun groupe. import%nt de députes de' tendance : / 



fifin dl opérer Je. blocage des comptes tombant ~DUS le coup de la 
loi, ~-es b&q<zs ftlrent fkrti&os pendnnt d.eux jours. L:T police fit 
ccrmer %O\IS les mRgasi.ns juifs, y compris les magasins des Juif’s 
qui n?éte,ient pas inscrits sur les listes d%mQwti.o.& ot f’it 

apposer les sceJ.lés, on pro&da dan% les maisons juives à de 
nzin,utieuses perquisitions pour y chercher ma$ch&dis@s et Dr 6 
'1'ous les véh,+cu:Les appnrte.nan$ $ dé'; JU+~S fur6nt saisis. Dans <! 
de nombj&c;UX ‘C~J,S .1,-i "polici ne $e'li$yg. &üc'u'ti j-~&~~"~~~~~~~l@s "' 

marchandises OF., -'OS bisn.S 's'tilsis. . O,h arréta ,dans la. ruo un grand ',.ii' 
nombre de Juif$ " siiti.~L;'ri:t y.c,.. -... $1"' on...los~ souPqofi~iait' do 

trnnsportor 1cli.~s biens dr un endroit à un autre. i, In suit@ de 
cette brutale zpplicstion d.e In loi un très grand nombre de 

porsonnos 98 trouvèrent S,WLS ~WSOU~O~S du jour c?u i&dern~im, 
i&uant à 12, .cï?.ase de., la loi, qui Autorisd.t'. ll..? adm4,nists%twr dos 
biws s?,i.si~s~ R,. ltib&or les fond.$ d.ev:ant, permg:t,tr,e ,FLTX! JUifW en *, 
instnkc,c-. do. db,p?.rt do subvenir R leurs besoins ,JulsquS1 8u mor&ent de 
quit.tar SC pcys;; ell.e:~O~$.t r ûs$:& lettre ,.[rlor,tc. I E&c outra, les a 
émigrsnts nf ont plus le moyen do payer leux,;s’, .frais dc:*'vPymgQ I :. 
LR somma allouée ,à. c@nque :Tdulta. devant quitter 18 pays a été 
rwncn6e de cinquante & cinq”dinars, ‘mais en fyit; ‘dkns’ln p’lupflk’i ,: : ,I : 

.,,d+ NS, 
1 : ;. 

on n roi”us6. de,,,pr?,yer cette rniskrab~e Somme, 
0.. i ,; 

5. - ,  La Go,kvcrn.eale&t .a,di' Zsr.~8,1- skst vu ;-ob.Lrig&,.de prondk dos .I 
trieswos pWr protéger les. intér8ts dus Ju,ifS ira&ion.s qui, 63.n 
si.gpifi?.ntj ll.fur inten.tio:n d’tBmigrar’,en. Israël,; I sont virtuellement 
davonus dos hors. l-. loi, L.-i Commission de: conciliation. pour In 
Pnlzsti.ne.sait que le QDuaesncgnt. d'Zsra&l s'&st engage à 
contribuer ,eu, règlemont8:du pSobl.$ms .dss réfugiés : arabes dans 10. ,, 
Frgcha,-Orient . .;. 2, ??t oU%t il sf!es”ç, déclaré pr0t à.part<$c$.por, au 
fonds dz r6integrotion-,,Qu,i sera constitué par, leq, Nations Unius, 

: 

WiiVont en Isra’ël dans un &tat de compl&h d~$u&p~~n-t, Ln Commisjion 
nr ignora sans dodpe,S pas qui un gF,nnd nombre de o’ei”&mi&?nts 
possédai-ont, des f.oQunoS c&sidér&ics qui, ' "' " oo~v’enapl6ment réalisées . 
mr-?iW.t 6t6 d’un gr?.nd secours”“iouh financer l’installation en 



IsrnGl de la communauté juive irakienne, Dans les conditions 
actuollcs, Ce8 imUVf3aux émigrants pesent aujourd'hui lOLk&Nlent 

sur les finwces dfIsrGl st, dcr la communnut~ juive, ca,r à. .pa.rtir : . 
i : du mom0n.t Où 5-1s prennent lt nvyin:,.& Ragdad, ils sont co,mplètement 

ii 2.c-i charge d'Is'ra.81. En eff,et l+extr&mo dénuement auquel ces 
ailiio.YS do personnes ont été réduitos,'en attendant de quitter 
le 'territoire de l'Irak, nkcossite quo .lf on prenno.dfurgence des 

'< mesures" pour les secourir dans CO pays &me, Etant donne les faits 
préciths, 1~: Gouvornemcnt dtISra&21 a djcidé do tenir compts de la 

v'~leur dos biens juifs saisis en Irak au détriment des.émigrants 
#et dos Juifs on instance de départ pour'IsraCXl., & moment de la 
mise h cxecution de 1' engagement qu'il a souscrit concernant la 
compensation des biens arabes aLbandonnes en Ixrn@l. 

:6. J' q5. 6tS. Chcl.rgé, en vous faisant part de cette décision, 
: " d'attirer votre rittontion sur 1~ fait que si la mesure prise par 

10 Gouvernom3n.t de l'Irak a mis le Gouvernement d+IsraUl dans 
l+oblig~~.tion do lier les deux comptes ainsi qu'il vien,b d+étre 
indiqué, on nc: P«ut cependant comparer en rien les deux cas. 
LGS .4rqbes pnlastin.ien.s qui, en 1948 ont quitte la Palestine en 

r~b~.ndonnnn.t Icurs biens se sont livr<s, avec l'aide des Etats 
,?rFbes voisins, $. des rictas de violence contre leurs voisins juifs 

dîns l+intention bien evidonte de supprimer l+oxistcnco m@tne de la 
comwnaut6 juive et d+emp8chor In creation de l+Etat juif. 
Ld cas dos Juifs d'Irak est fondamcntnlemont différent. Ils ne SI: 

sont Jivrus a aucun nctc d'hostilité vis-a-vis du Gouvernement 
ou de la population do L'Irak. Profondément inquiets de lramplour 
croissante prise par le f~0UVoDiOM anti-sdmite qui agitait ce pays 
et craignant pour leur sécurité, ils ont décidé de saisir 
ltoccasion que leur offrait le décret de mars 1950 pour &igrer en 
IsrnBl. CO dgcret ne contenait aucune disposition prevoyaht quo l;eur 

. inscription sur les listos d'emigration entrarneroit la perte 
de leurs biens, 

7. Le Gouvorncment d+Israël ne d6sire ,nullement ajouter de 
nouvelles diPficult5s au règlement du problème des réfugiés arabes 
ni revenir sur l'engagawnt qur il a pris &. cet egrrd. Il ne peut 
cependant I lestor silencieux dcv?nt la mise hors la loi et la 
spoliation g6nSralos des Juifs d'Irak qui, pleinement confiants 
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.y dv.ng la loi d& ce pays et en appliquant strictement 13s termes, 
se sont inscrit:: sur 1~s listes drhîgr'ation en Isra3.1. Si l'on 
poil-C obteiiir 6.u roynuøe d'1.rrî.k ltassurnnce qu'il sera proced6 
F$. un,.. li@uidatio.n équi'tnble ei; nu libre transf,ert des .avoirs des 
'Juifs éhi&~,nt. en Israël, il n'y aura plus lieu dt~ lier les deux 
ccxlptes D 

veui110z ;i&er, Mm.s,iww ,lc.P;ésident, les ossurnnces de 
considhv3tion. 
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(signé) 

'Directow 
Wal't'er ,Eytan: 

gSétira1 du Uinistèrc 
des Mfaires étrangères dYIsraGl .:i' 
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